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NOTIFICATION

Le 7 juillet 1998, la Mission permanente du Royaume du Maroc a fait parvenir au Secrétariat
la notification ci-après au sujet des mesures prises dans le cadre de la Décision sur les mesures
concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés et les
pays en développement importateurs nets de produits alimentaires (tableau NF:1) pour l'année 1997.

_______________

Conformément aux prescriptions en matière de notification et mode de présentation des
notifications figurant dans le document G/AG/2, et en ce qui concerne la notification au titre de
l'article 16:2 de l'Accord sur l'Agriculture, le Royaume du Maroc vous informe qu'il n'est pas donneur
d'aide alimentaire ou fournisseur d'assistance technique et financière.

__________


